RESIDENCE IU RUANDA.
TERRITOIRE D' ASTRIDA. Astrida, le I2 février

N® 576/7.5,

Objet:
Vivres. Monsieur le Commandant, ASTRIDA
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J*al 1'honneur de porter & votre cennalssance
que Mr. le Commandant des Troupes du Ruande-Urundi me fait
savelr que la farine de manioc et le savon ne sont pas & fourni
per lul au détachement, mais que cela vous incombe.

\ Je vous saurals gré de me falire parvanir au
plgt&t ces marchandlses.

Le Chef de Détachement,
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Monsieur le Commandant de la Cie en S.T.
a

KIGALZI »

- —— - ———
=SS ES=S=SESS=E=S==SS



